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(...) 
 
Mariage entre Guill(aum)e pendaries 
et Lizette pegue ./. 
 
Au nom de dieu soit scaichent tous p(resa)ns &( )advenir que 
L an mil six cens vingt six et le dernier jour du moys de no(vem)bre 
apres midy a villemur  dioceze bas Montauban e(t)( )sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e 
regnant n(ot)re souverain prince Louys treizie(me) par la grace de dieu 
roy de france & de navarre pardevant moy not(ai)re  royal soubs(sig)ne e(t)( )p(resa)ns   
les tesmoings bas nommes dans l( )habita(ti)on de françois sourçou 
dit lalande habit(an)z dud(it) villemur a esté en personne Guill(aum)e pendaries 
filz de jean du lieu des filholz acisté de sond(it) pere d'une part 
et jean pegue Laboureur de villaudric d au(tr)e Lesquelles partyes 
de leur bon gré sur le mariage traicté & que moyennant la grace 
de dieu se doibt accomplir entre led(it) Guill(aum)e pendaries et Lizette 
pegue fille dud(it) jean et de feue Lizette terrancle ont faictz passes 
arrestes & accordes les pactes de mariage suivans prem(ieremen)t led(it) 
Guill(aum)e pendaries de l advis & conseil dud(it) jean son pere a promis 
 
--- 
 
(Mention en marge du feuillet, à droite et se continuant en bas) 
 
Le dixseptie(me) avril mil 
six cens vingt e(t)( )sept a 
esté passe recog(noissan)ce par 
led(it) jean pendaries 
en faveur de lad(ite) lisette 
pegue de la somme 
de doutze livres po(u)r 
la valleur de la coette 
& coissin contenu aud(it) 
contract, robe drap 
violet (->ces trois derniers mots barrés) couverte et 
linsseulz le tout a 
plan expeciffie en lad(ite) 
quittan(ce) & recog(noissan)ce receue 
par moy 
 
Esteverin no(tai)re 
 
Le quatorse may mil 
six cens vingt 
& huict led(it) pendaries a faict quittan(ce) aud(it) pegue de quarente cinq livres t(ournoi)s en 
d...  (?) des nonante livres qu( )il luy restoit des cent livres contenues aud(it) contract receu 
lad(ite) quittan(ce) par moy d(it) not(aire)  Esteverin not(air)e 
....................................................................................................................................... 
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prendre a femme et loyalle espouze lad(ite) lizette pegue et de  
mesme led(it) jean pegue promet que lad(ite) lizette sa fille prendra 
a mary et loyal espous led(it) guill(aum)e pendaries lequel mariage 
lesd(ites) partyes promettent accomplir e(t)( )solempniser en l( )eglize 
romaine a la premiere requi(siti)on de l'une d( )icelle les annonces 



faites et tout legitime empeschement cessant A faveur & 
contempla(ti)on duquel mariage et po(u)r ayder a supporter les 
charges d( )icell(uy) led(it) jean pegue a donné & constitué en dot 
a lad(ite) lizette sa fille la somme de cent livres t(ournoi)z scavoir 
septante livres en son par(ticuli)er et trente livres po(u)r les 
droictz qu( )elle pouvoit avoir sur les biens de lad(ite) feue terrancle 
sa mere, et oultre ce luy constitue & donne ung lict garny 
de coette et coissin remply suffizement de plume bon e(t)( )suffizant 
une couverte neufve blanche quatre linsseulx taille moyenne 
et deux robes drap du pays l une couleur violet et l au(tr)e blanche 
aussi bons e(t)( )suffisantes / payable lad(ite) s (-> ces trois derniers mots barrés) De laquelle somme 
de cent livres t(ournoi)s led(it) jean pendaries pere a accordé avoir 
receu dix livres t(ournoi)s et les nonantes livres restans led(it) pegue 
promet e(t)( )sera tenu payer  moitye qu( )est quarente cinq livres 
de la proch(ain)e feste n(ot)re dame la chandeleuh(eur)e en ung an q(ue) 
sera le second febvrier de l annee mil six cens vingt sept 
et l au(tr)e moitye ung an appres led(it) termé et aussi accorde 
avoir receu led(it) jean pendaries lad(ite) robe drap violet et 
l( )au(tr)e robe drap blanc du pays led(it) pegue sera tenu comme 
promet payer dans deux ans prochains a compter des huy 
et le lict garny de coette & coissin remply de plume couverte 
& linsseulz lors de la solempnisa(ti)on dud(it) mariage et le 
tout led(it) jean pendaries promet e(t)( )sera tenu recognoistre 
 
(Il y a une mention en marge gauche du feuillet) 
 
............................................................................................ 
 
a lad(ite) lizette pegue a mesure qu( )il le recevra comme il recognoist 
dors & desia lesd(ites) dix livres et lad(ite) robe drap violet en e(t)( )sur tous 
& ch(ac)uns ses biens p(rese)ns & advenir po(u)r estre rendu & restitue 
a lad(ite) futeure espouse avec l( )augment le cas de testitu(ti)on 
advenant conformement aus coustumes de ce pays Moyennant 
lesquelles constitu(ti)ons led(it) guill(aum)e pendaries promet q(ue) sad(ite 
futeure espouse ne demandera aucune au(tr)e chose sur 
les biens dud(it) pegue ny sur l( )heredite de lad(ite) feue terrancle 
sa mere de p(rese)nt ny po(u)r l( )advenir hors de futeure succession 
Et les p(rese)ns pactes lesd(ites) partyes font suivant les uz 
e(t)( )coustumes de villemur q(ue) sont et ainsi elles les ont 
entendues c( )est q(ue) advenant le predeces de la femme  
le mary demeure usufructuaire e(t)( )jouissant du dot sa 
vye durant et la cont(air)e venant le mary a predeceder 
a la femme la femme a obtion de prendre pention & 
entretien sur les biens du mary teant vie viduelle & honeste 
ou retirer le dot ains l( )augment ainsi a este arreste 
e(t)( )promis par lesd(ites) partyes ch(ac)une po(ur) son regard  a la(...) (?) 
de to(us) le(ur) biens etc submis etc renon(ciations)  (-> ce dernier mot barré) et juré P(rese)ns jean 
mestre filz de feu blaise teyssier et arnaud gaubilz 
de( )vill(emur) signes led(it) francois sourçou dud(it) vill(emur) francois pendaries 
d(it) cavalé des filhols & jean esquié d(it) de la lisette du terme 
ne scachant signer & les partyes & moy no(tai)re requis 
 
(Suivent les signatures) 
 
     Mestre           Gaubil 
 
                            Esteverin not(aire)  


